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Titre I. Préambule 

 

CHAPITRE A. LEXIQUE 

 

Les définitions de ce lexique n’ont de signification que pour l’application du 
présent règlement ; elles explicitent la manière dont doivent être 
interprétés certains termes utilisés. Toutefois, les dispositions littérales et 
graphiques priment sur les définitions et schémas explicatifs du lexique. 

 

Abri de jardin : Bâtiment destiné à protéger des intempéries le matériel de 
jardinage, outils, machines, mobilier de jardin, bicyclettes. Un abri de jardin 
peut être démontable ou non, avec ou sans fondations. Il est inhabitable et 
ne peut constituer une dépendance dotée de pièces à vivre.   

Abri pour animaux : Lieu de refuge protégeant les animaux libérés de leur 
harnachement et leur nourriture contre les intempéries, le soleil ou 
quelques dangers. C’est une construction légère sans fondation qui 
présente au moins une portion de façade ouverte sur l’extérieur.  

Accès : Passage privé, non ouvert à la circulation publique, situé sur 
l'emprise de la propriété ou aménagé sur fonds voisin reliant la 
construction à la voie de desserte publique ou privée. 

Acrotère : Saillie verticale d’une façade au-dessus du niveau d’une toiture-
terrasse, ou d’une toiture à faible pente pour en masquer la couverture. 

Activité de cultures marines : Il s’agit des activités d’exploitation du cycle 
biologique d’espèces marines, végétales ou animales, comprenant, 
notamment, le captage l’élevage, l’affinage, la purification, l’entreposage, 
le conditionnement, l’expédition ou la première mise en marché de 
produits.  

Adossement : Consiste à accoler une construction nouvelle ou un bâtiment 
nouveau à un bâtiment existant.  

Agglomération : Espace sur lequel sont groupés des immeubles bâtis. La 
limite des agglomérations est signalée par des panneaux d’entrée et de 
sortie. Cette notion est considérée au sens du code de la route dans le 
présent règlement écrit pour l’application des marges de recul le long des 
routes départementales. 

Alignement : Limite du domaine public routier au droit des propriétés 
riveraines, y compris la partie de l’emprise réservée au passage des piétons. 
Il peut résulter soit d’un état de fait (mur, clôture, borne), soit de 
l’approbation d’un plan d’alignement ou de l’inscription d’un Emplacement 
Réservé pour modifier la voie. 

Aménagement : action d'aménager un local ou un lieu, public ou privé, 
comme une route, un rond-point, un arrêt de bus, un jardin etc. A titre 
d’illustration des aires de stationnement, des aires de stockage, des 
affouillements sont considérés comme des aménagements et plus 
largement comme des constructions*. 

Annexe : Il s’agit d’une construction secondaire, de dimensions réduites et 
inférieures à la construction principale*, qui apporte un complément aux 
fonctionnalités de la construction principale. Elle peut être accolée ou non 
à la construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans 
disposer d’accès direct depuis la construction principale. 

Artisanat : Activités de production, de transformation, de réparation ou de 
prestation de service relevant des secteurs suivants : l’alimentation, la 
fabrication, les services, et le bâtiment. L’activité est exercée par un artisan 
inscrit à la chambre des métiers qui possède une entreprise de moins de 
dix salariés. 

Attique : Dernier niveau placé au sommet d’une construction, situé en 
retrait de la façade et dont le volume est limité par un plan partant de la 
hauteur maximale à l’égout de toiture ou de l’acrotère et incliné à 45° 
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maximum au-dessus du plan horizontal. L’attique ne constitue donc pas un 
élément de façade. 

Bâtiment : Il s’agit d’une construction* couverte et close.  

Bâtiment principal ou construction principale : Bâtiment ayant la fonction 
principale dans un ensemble de constructions ou bien le bâtiment le plus 
important dans un ensemble de constructions ayant la même fonction.  

Centralité : Il s’agit des centres-villes, centres-bourgs, pôles de quartiers 
qui se caractérisent de manière simultanée par une densité en habitat 
parmi les plus élevées de la commune, par l'existence de services non-
marchands (services-publics, services médicaux…), par la présence d'un 
lieu de sociabilisation public (lieu de culte, place, plage, espace public), par 
une offre commerciale. Le terme centralité est associé à des espaces 
existants et à des espaces futurs (nouveaux quartier…) qui respecteront ces 
caractéristiques. Il s’agit également des sites d’accueil touristique. 

Changement de destination : Le changement de destination consiste à 
donner, avec ou sans travaux, à tout ou partie d’une « construction » 
existante, une destination (habitation, commerce et activités de service, …) 
différente de celle qu’elle avait jusqu’alors. Pour la mise en œuvre du 
contrôle des changements de destination, les locaux accessoires sont 
réputés avoir la même destination et sous-destination que le bâtiment 
principal* auquel ils se rattachent.  

Clôture : « Barrière », construite ou végétale, qui délimite une propriété 
vis-à-vis d’une propriété mitoyenne ou de l’espace public, lorsque leur 
séparation n’est pas assurée par un bâtiment. Les filets de protection 
disposés autour des équipements publics et/ou d’intérêt général ne sont 
pas comptés dans les clôtures. 

La hauteur des clôtures surplombant un mur de soutènement est calculée 
à partir du terrain naturel après remblaiement. 

Coefficient d'Emprise au sol (C.E.S.) : Le coefficient d'emprise au sol est le 
rapport de l'emprise au sol* des constructions sur la surface du terrain 
d'assiette du projet. 

Combles : Les combles sont le volume compris entre le plancher haut et la 
toiture d'un bâtiment.  

Construction : Une construction est un ouvrage fixe et pérenne, 
comportant ou non des fondations et générant un espace utilisable par 
l’Homme en sous-sol ou en surface. 

Continuité visuelle du bâti : Il s’agit d’un front urbain marqué par la 
régularité d’implantation des constructions. La continuité peut être 
assurée, soit par des bâtiments, soit par d’autres moyens tels que des murs, 
clôtures, porches édifiés en harmonie avec le cadre bâti existant. 

Dépôt de véhicules : Est considéré comme un dépôt de véhicules un dépôt 
d’épaves ou de véhicules hors état de marche, à partir de deux véhicules.  

Destination et sous destination : cf. chapitre B – Destinations et sous-
destinations prévues par le code de l’urbanisme règlementées aux articles 
1 et 2.  

Emprise au sol : L’emprise au sol correspond à la projection verticale du 
volume de la construction, tous débords et surplombs   inclus.  Toutefois, 
les ornements tels   que   les   éléments   de   modénature   et   les marquises 
sont exclus, ainsi que les débords de toiture lorsqu’ils ne sont pas soutenus 
par des poteaux ou des encorbellements. 

Espaces libres : Ils correspondent à la superficie du terrain non occupée par 
les constructions, accès, aires de stationnement et de stockage, à 
l’exception des surfaces perméables. Un espace libre est donc soit une zone 
de pleine terre destinée à rester ou à être végétalisée, soit une zone 
aménagée mais perméable (aire de stationnement avec un mélange terre-
pierre). Aussi, les sous-sols totalement enterrés sont pris en compte. 
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Espaces végétalisés : Il s’agit d’espaces supportant des plantations, de 
l’engazonnement en pleine terre ou sur dalle. Une toiture végétalisée peut 
être comptée comme espace végétalisé sur la parcelle. Également, le 
stationnement constitue un espace végétalisé dès lors qu’il présente 
techniquement la possibilité de supporter des plantations ou un 
engazonnement.  

Existant(e) [bâtiment ou construction] :  Un bâtiment existant doit avoir 
une existence physique et une existence juridique.  

L’existence physique implique que : 

• Le bâtiment soit clos et couvert ;  

• Le bâtiment ne soit pas en état de ruine ; 

• La majorité des fondations ou des éléments hors 
fondations déterminant la résistance et la rigidité de 
l'ouvrage ou de la consistance des façades hors ravalement 
de cette construction existent (présence du gros œuvre) ; 

• Les travaux aient atteint un stade suffisant pour conférer à 
cet ouvrage la qualité de construction en cas 
d’inachèvement des travaux. 

Est considérée comme juridiquement existante une construction édifiée 
dès lors, soit qu'aucune autorisation d'urbanisme n'était requise, soit 
qu’elle a été édifiée conformément à l'autorisation d'urbanisme requise et 
obtenue à cet effet. 

Extension : L’extension consiste en un agrandissement de la construction 
existante présentant des dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut 
être horizontale ou verticale (par surélévation, excavation ou 
agrandissement), et doit présenter un lien physique et fonctionnel avec la 
construction existante. 

Façade : Les façades d’un bâtiment ou d’une construction correspondent à 
l’ensemble de ses parois extérieures hors toiture. Elles intègrent tous les 
éléments structurels, tels que les baies, les bardages, les ouvertures, 
l’isolation extérieure et les éléments de modénature. Dans le présent 
règlement, les dispositions concernant la façade ne s’appliquent pas à la 
toiture.  

Faîtage : Partie la plus haute de la toiture en pente.  

Habitat individuel ou collectif : Selon le code de la construction et de 
l’habitation, une maison individuelle est considérée comme un bâtiment 
d’habitation non collectif, c’est-à-dire un bâtiment dans lequel ne sont pas 
superposés plus de deux logements distincts desservis par des parties 
communes bâties. Une maison individuelle ne comporte donc qu’un seul 
logement et ne dispose que d’une entrée particulière. Le "collectif" est 
défini par opposition à l’individuel. 

Habitat intermédiaire : Il s’agit d’une forme d’habitat entre la maison 
individuelle et le logement collectif. Il se caractérise par l’absence de 
parties communes (hall, cage d’escalier), la présence d’un accès individuel 
et d’un espace extérieur privatif pour chaque logement.  

Hauteur maximale : Il s’agit de la différence d’altitude entre le terrain 
naturel (point de référence*) avant exécution des fouilles et remblais et le 
point haut de la « construction ». Sont exclus du calcul de la hauteur les 
ouvrages techniques de faible emprise tels que souches de cheminée, 
machineries, panneaux photovoltaïques, balustrade, garde-corps, 
éoliennes, partie ajourée des acrotères, pergolas et autres éléments 
annexes à la construction…  

* point de référence : constitué par le sol naturel existant du terrain 
d’assiette du projet avant les travaux de terrassement et d’exhaussement 
nécessaires pour la réalisation du projet. Dans le cas de terrains en pente, 
la hauteur maximale des constructions est mesurée à partir du niveau 
moyen du terrain naturel à l'assiette de la construction, avant exécution 
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des fouilles et remblais, calculé au point médian de sections des façades du 
bâtiment ne pouvant excéder 20 m de long.  

Haies : Ensemble d’arbres et arbustes plantés de manière linéaire et 
resserrée afin de constituer un écran végétal. 

Implantation dominante des bâtiments : Implantation prépondérante des 
façades sur rue par rapport à la voie, générant un effet visuel d’ensemble 
cohérent. 

Installations classées pour la protection de l’environnement : Installations 
susceptibles de présenter des dangers et nuisances (notamment pour la 
commodité du voisinage, la sécurité, la salubrité, la santé publique, 
l’agriculture, la protection de la nature et de l’environnement, la 
conservation des sites et des monuments) qui justifient leur interdiction ou 
l’encadrement de leur implantation au sein des différentes zones du PLU. 
Leur régime juridique est encadré par le code de l’environnement. 

Limite séparative : Les limites séparatives correspondent aux limites entre 
le terrain d’assiette de la construction, constitué d’une ou plusieurs unités 
foncières, et le ou les terrains contigus. Elles peuvent être distinguées en 
deux types : les limites latérales et les limites de fond de terrain. En sont 
exclues les limites de l’unité foncière par rapport aux voies et emprises 
publiques. 

Local accessoire : Le local accessoire fait soit partie intégrante d’une 
construction principale, soit il en constitue une annexe, soit une extension 
(garage d’une habitation, local de stockage pour un commerce, …). Il est 
indissociable du fonctionnement de la construction principale. 

Logement de fonction : Il s’agit d’un bien à usage d’habitation lié à une 
activité économique dans la zone considérée. Le logement de fonction doit 
être justifié par la nécessité d’une surveillance permanente et rapprochée 
en fonction de l’activité économique à laquelle il est rattaché. Le logement 
de fonction revêt la même destination/sous-destination que l’activité à 
laquelle il est lié.  

Mur de soutènement : Ouvrage destiné à soutenir, contenir, s’opposer à 
des « poussées ». La hauteur doit être proportionnée à la hauteur du 
terrain qu’il a vocation à contenir.  

Opération d’aménagement d'ensemble : Opération comportant plusieurs 
constructions (bâtiments et aménagements) implantées selon un schéma 
d’aménagement global cohérent. 

Parc de stationnement mutualisé : Au sein d’une même opération 
d’aménagement d’ensemble, l’offre en stationnement associée aux 
différents projets est réduite, tout en répondant aux besoins 
complémentaires de chaque projet. L’ensemble des places est regroupé 
dans un ou plusieurs parcs de stationnement, situé dans le périmètre de 
l’opération. Le calcul du nombre de places minimum nécessaires repose sur 
le foisonnement des usages liés au stationnement. 

Parc de stationnement couvert : Emplacement qui permet le remisage des 
véhicules automobiles et de leurs remorques en dehors de la voie publique, 
à l'exclusion de toute autre activité. Le parc de stationnement couvert peut 
se retrouver : 

Soit dans un immeuble bâti en superstructure (partie en élévation à l'air 
libre) ou en infrastructure (partie enterrée ou en dessous du sol artificiel, 
dalle par exemple) ; 

Soit sur une aire aménagée ou non pour le stationnement, sur une terrasse 
d'un immeuble, sous un immeuble bâti (sur pilotis ou en encorbellement). 

Piscine couverte : une piscine est considérée comme couverte lorsqu’il 
s’agit, soit : 

- d’une construction implantée à l’intérieur d’un bâtiment existant 

- d’une construction sous un abri dont la hauteur est supérieure à 1,50 m 

Piscine découverte : il s’agit d’une construction et non d’un bâtiment. Le 
bassin et la margelle de la piscine constituent en ensemble indissociable. 
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Dès lors, le respect des règles de fond s’apprécie au regard de l’ensemble 
du projet de piscine : bassin et parties maçonnées l’entourant. 

Recul des bâtiments : Distance séparant le projet de bâtiment des voies, 
voire le cas échéant d’un emplacement réservé. Il se mesure 
horizontalement et perpendiculairement depuis l’emprise du bâtiment 
jusqu’au point le plus proche de l’alignement.  

Le recul minimum obligatoire (marge de recul) est une limite fixée à partir 
de l’alignement en-deçà de laquelle les constructions sont interdites ou 
fortement limitées. Elle peut être fixée graphiquement (règlement 
graphique) ou dans le règlement écrit.  

Réhabilitation : La réhabilitation consiste à améliorer un bâtiment 
existant* en conservant sa destination*. Elle vise à garder le caractère 
architectural et l’aspect extérieur du bâtiment et à améliorer le confort 
intérieur. 

Rénovation urbaine : La rénovation urbaine consiste à démolir un 
bâtiment existant* pour reconstruire.  

Retrait des bâtiments : Distance séparant le projet de bâtiment d’une 
limite séparative. Il se mesure horizontalement et perpendiculairement 
depuis l’emprise du bâtiment jusqu’au point le plus proche de la limite 
considérée. Sont pris en compte dans le calcul du retrait, les balcons, les 
portiques, les coursives ainsi que les auvents.  

Ruine : Un bâtiment présente le caractère d’une ruine dès lors que 
l’essentiel du gros œuvre ou des murs porteurs est détruit. Une ruine ne 
peut pas être considérée comme une construction existante*. 

Stationnement mutualisé : Le stationnement mutualisé est possible :  

- Soit dans le cadre d’une opération d’aménagement d’ensemble 
prévoyant la création d’espaces communs de stationnement ;  

- Soit lorsqu’il est possible de mutualiser les places avec un parc 
public de stationnement existant à proximité de l’opération.  

Surface de plancher : Somme des surfaces de plancher de chaque niveau 
clos et couvert, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée 
à partir du nu intérieur des façades du bâtiment après déductions des 
surfaces prévues par le code de l’urbanisme.  

Surface non imperméabilisée : Correspond à une surface construite ou non 
qui permet l’infiltration des eaux dans le sol en place. Sont considérés 
comme surfaces perméables : les espaces verts, le gravier, le sable, les 
pavées à larges joints perméables, certaines toitures…  

Surface perméable : Les surfaces perméables correspondent aux surfaces 
non imperméabilisées*. 

Toiture : Désigne tout ce qui recouvre un bâtiment. 

Types d’activités : Il s’agit d’activités humaines susceptibles d’être 
exercées sur un usage du sol ou dans une construction.   

Unité foncière : Ensemble des parcelles cadastrales contiguës qui 
appartiennent au même propriétaire ou à la même indivision. 

Usages et affectation des sols : Il s’agit de travaux, aménagements, 
plantations, affouillements et exhaussements de sol, … qui ne peuvent être 
qualifiés de constructions appartenant à une destination* ou sous-
destination* ni de type d’activité*  

Voies ouvertes à la circulation automobile : Il s’agit des voies publiques ou 
privées ouvertes à la circulation automobile (donc y compris les voies des 
lotissements privés, les places publiques, les parkings, ainsi que les chemins 
ruraux dans la mesure où ceux-ci sont ouverts à la circulation automobile). 
La voie doit comporter les aménagements nécessaires à la circulation. Les 
chemins d’exploitation n’étant généralement pas ouverts à la circulation 
publique, ce ne sont pas des voies au sens du code de l’urbanisme.  

Voies et emprises publiques ou privées : D’une façon générale les 
emprises publiques et les voies comprennent les espaces publics et privés 
affectés aux déplacements quel que soit le mode de déplacement : piéton, 
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deux-roues motorisés ou non, véhicules automobiles particuliers, 
transports de voyageurs et de marchandises… ainsi que les espaces 
paysagers qui les accompagnent. Les jardins et les parcs ouverts au public 
(places, cours urbaines, parvis, mails, jardins publics et parcs publics) 
constituent également des emprises publiques.  

Le présent règlement fait une distinction entre les voies et emprises 
publiques ou privées ouvertes à la circulation automobile et celles qui ne 
sont pas ouvertes. A titre d’illustration, les espaces verts ouverts au public 
(squares, parcs et jardins…) hors aménagements des abords de chaussée, 
les voies douces exclusivement réservées aux piétons et aux deux-roues 
non motorisés, les voies fluviales et les cours d’eau, les voies ne sont pas 
considérés comme des voies et emprises publiques ouvertes à la circulation 
automobile.  

  


